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[Traduction]

Mme Michelle Tittley (greffière à la procédure): Mesdames et
messieurs, je constate que nous avons le quorum. Nous pouvons
passer à l'élection d'un président.

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le président
doit être un député de l'opposition officielle. Je suis prête à recevoir
les motions à cet effet.

M. Bill Siksay (Burnaby—Douglas, NPD): Madame la
présidente, je voudrais proposer M. Szabo.

Mme Michelle Tittley: Il est proposé par M. Siksay que
M. Szabo soit élu président du comité. Y a-t-il d'autres propositions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Mme Michelle Tittley: Je déclare M. Szabo dûment élu président
du comité.

Des voix: Bravo!

Mme Michelle Tittley: Avant d'inviter M. Szabo à occuper le
fauteuil, nous allons passer à l'élection des vice-présidents.

[Français]

Je suis maintenant prête à recevoir des motions pour le poste de
premier vice-président.

[Traduction]

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le premier
vice-président doit être un député du gouvernement.

M. Pierre Poilievre (Nepean—Carleton, PCC): Je voudrais
proposer Patricia Davidson.

Mme Michelle Tittley: Il est proposé par M. Poilievre que
Mme Davidson soit élue première vice-présidente du comité. Y a-t-il
d'autres propositions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Mme Michelle Tittley: Je déclare Mme Davidson dûment élue
première vice-présidente du comité.

Des voix: Bravo!

MmeMichelle Tittley: Je suis prête à recevoir les motions pour le
poste de deuxième vice-président.

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le deuxième
vice-président doit être un député de l'opposition provenant d'un
autre parti que celui de l'opposition officielle.

[Français]

Mme Carole Freeman (Châteauguay—Saint-Constant, BQ):
Je voudrais proposer la candidature de M. Bill Siksay.

Mme Michelle Tittley: Il est proposé par Mme Freeman que M.
Siksay soit élu deuxième vice-président du comité.
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[Traduction]

Y a-t-il d'autres propositions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Mme Michelle Tittley: Je déclare M. Siksay dûment élu
deuxième vice-président du comité.

Des voix: Bravo!

Mme Michelle Tittley: J'invite M. Szabo à occuper le fauteuil.

Le président (M. Paul Szabo (Mississauga-Sud, Lib.)): Merci
beaucoup.

Chers collègues, notre greffier, M. Jacques Maziade, est malade
aujourd'hui et ne peut être présent parmi nous. J'ai reçu un message
de sa part ce matin, et il s'occupera de certains arrangements pour
nous.

On a suggéré, et j'estime que c'est dans notre intérêt, que le comité
de direction se réunisse jeudi. Un avis sera envoyé de sorte que nous
puissions organiser tous les travaux en cours et fournir au comité un
calendrier annuel indiquant les blocs de temps disponibles. Nous
inclurons aussi des activités telles que l'examen du budget des
dépenses, l'élaboration du rapport annuel et toute considération
générale pour nous donner un bon aperçu du temps dont nous
disposons. Un rapport sur le travail accompli jeudi par le comité de
direction sera remis à tous les membres avant notre réunion dans une
semaine exactement.

L'ordre du jour étant épuisé, je déclare la séance levée.
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